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Cette convention arrivant à terme, Dexia CLF Banque propose une ouverture de crédit d’un 
montant maximum de 381 000 euros pour financer les besoins ponctuels de trésorerie de la 
Commune. Les conditions sont les suivantes : 
 
Montant : 381 000 euros. 
Durée     : 364 jours à compter de la signature. 
Index des tirages : EONIA 
Taux d’intérêts : index + marge de 20 points de base. 
Périodicité de facturation des intérêts : trimestrielle. 
Commission de réservation : 381 euros (montant prélevé sur le premier versement). 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat d’ouverture de crédit avec Dexia CLF 
Banque, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder sans autre délibération aux demandes de 
versement des fonds et aux remboursements des sommes dues, dans les conditions 
prévues par le contrat d’ouverture de crédit de Dexia CLF Banque. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/06-06 - SUPPRESSION DE LA TAXE  SUR L’ELECTRICITE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la délibération n° 93/28-06-06 du 
28 juin 1993 instituant la taxe sur l’électricité au taux de 6%, la délibération n°98/03-03 du 
30 mars 1998 ramenant le taux de la taxe de 6% à 4%, et enfin la délibération n°2002/03-
03 ramenant le même taux de 4% à 2% à compter du 1er juillet 2002. 
 
Monsieur BOILEAU précise que cette taxe avait pour but, à son origine, de financer 
l’enfouissement des réseaux d’électricité dans la Commune. Aujourd’hui, pratiquement tous 
les réseaux EDF sont enterrés. La taxe locale sur l’électricité n’a donc plus lieu d’exister. 
Monsieur BOILEAU propose donc de la supprimer à compter du 1er janvier 2005. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité :  
 
- de supprimer la taxe communale sur l’électricité à compter du 1er janvier 2005. 
 
 
DELIBERATION N° 2004/06-07 - ECOLE DE MUSIQUE - COMPTE ADMINISTRATIF 
2003 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, présente le compte administratif 2003 de l’Ecole de Musique 
à l’Assemblée. 
 
La balance générale fait apparaître les chiffres suivants : 
 
Investissement : 
 
Dépenses :         1 521,31 euros 
Recettes :            348,00 euros 
 
Déficit d’investissement :     - 1 173,31 euros 
 
Fonctionnement : 
 
Dépenses :    180 372,96 euros 
Recettes :    213 025,92 euros 
 
Excédent de fonctionnement :   32 652,96 euros  




